
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER FEVRIER 2021 

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUT CHEMIN - PAYS DE PANGE  

DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN DE LA COMMISSION LOCALE 

D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES (C.L.E.C.T.) 
 

Suite à l’installation du nouveau Conseil Municipal, le CONSEIL MUNICIPAL décide de 

désigner en tant que nouveaux délégués : 

- M. MULLER Olivier, titulaire, 

- M. DIAS Rui, suppléant. 

 

RYTHMES SCOLAIRES – MAINTIEN DE LA SEMAINE DE 4 JOURS  

 

Vu l’avis favorable des Directrices de l’école maternelle et élémentaire et des Conseils des 

écoles maternelle et élémentaire, le CONSEIL MUNICIPAL décide de demander à l’Education 

Nationale le renouvellement de la semaine de 4 jours pour une période de 3 ans, à compter de 

septembre 2021. 

 

PERSONNEL ENSEIGNANT – DECISION DE FUSION DE LA DIRECTION DES 

ECOLES MATERNELLE ET ELEMENTAIRE DE LA COMMUNE 

 

Vu le compte-rendu de la réunion du Conseil des écoles maternelle et élémentaire de la 

Commune, réuni le 22 janvier 2021, 

Vu l’accord de Mesdames les Directrices des écoles maternelle et élémentaire pour la fusion 

des deux postes de direction en un seul, 

Vu l’accord de Madame FAFET pour prendre la direction de l ‘école, 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de fusionner les écoles maternelle et élémentaire de la 

Commune à compter de la rentrée de septembre 2021. 

 

PERSONNEL COMMUNAL – LISTE DES EMPLOIS COMMUNAUX DONT LES 

MISSIONS IMPLIQUENT LA REALISATION D’HEURES SUPPLEMENTAIRES ET 

COMPLEMENTAIRES 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’instaurer les Indemnités Horaires pour Travaux 

supplémentaires (IHTS) pour les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public 

relevant des cadres d’emplois suivants :  

 

Cadres d’emplois Emplois  

Agent de maitrise - Responsable du service technique 

Adjoint technique - Agent des espaces verts 

- Agent d’entretien 

- Agent polyvalent 

Adjoint administratif Accueil du public 

Gestion administrative 

 

 

PERSONNEL COMMUNAL –ASTREINTES - CONDITIONS D’APPLICATION 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide le maintien d’un week-end d’astreinte par mois pour l’agent 

de maîtrise afin de permettre à la Commune d’être en mesure d’intervenir en cas d'’événement 

climatique sur le territoire communal (neige, verglas, inondation, …), de dysfonctionnement 

dans les locaux communaux, équipements ou sur l'ensemble du territoire (suite à un accident, 

en cas de manifestation locale, ...). 



 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION CADRE POUR LA MISE A DISPOSITION DE 

PERSONNEL CONTRACTUEL PAR LE SERVICE « MISSIONS INTERIM ET 

TERRITOIRES » DU CENTRE DE GESTION DE LA MOSELLE 

 

Vu l’offre du Centre de Gestion de la Moselle portant sur une mission de recrutement d’agents 

pour des missions temporaires ou de remplacement d’agents momentanément indisponibles, 

pour le compte de la Commune, le CONSEIL MUNICIPAL décide d’approuver le projet de 

convention. 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION PAIES A FACON AVEC LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES HAUT CHEMIN – PAYS DE PANGE  

 

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte le projet de convention de la CCHCPP avec effet au 1er 

janvier 2021 portant sur la réalisation des paies et des indemnités de fonction, moyennant un 

coût de 2,50 € par paie ou indemnité de fonction.  

 

ACHAT D’UNE LAME DE DENEIGEMENT D’OCCASION 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir une lame de déneigement auprès de la Commune 

de COURCELLES CHAUSSY (57) pour 3.600 €. 

 

SIGNATURE D’UN CONTRAT DE MAINTENANCE DU CARREFOUR A FEUX 

TRICOLORES RUE DE METZ 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte le contrat de maintenance de la société AXIMUM 

(Chaudeney sur Moselle – 54) pour l’entretien des nouveaux feux tricolores de la rue de Metz 

pour un montant annuel de 1260 € TTC. 

  

DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER ET 

MANDATER LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT (DANS LA LIMITE DU 

QUART DES CREDITS OUVERTS AU BUDGET 2020) 

 

Préalablement au vote du budget 2021, le CONSEIL MUNICIPAL charge M. le 

Maire de régler les dépenses d’investissement suivantes  : 

- opération 97 : achat de matériels  

  . article 2051   « concessions et droits similaires »                      =  2.910 € 

  . article 21578 « autre matériel et outillage de voirie »                =  3.600 € 

  . article 2183   «  matériel de bureau et matériel informatique » =  1.627 € 

  . article 2184   «  fourniture de mobilier – salle polyvalente »    =  2.090 € 

                                                                            

BUDGET PRIMITIF 2020 – REGULARISATION D’UN TRANSFERT DE CREDITS 

 

Sur l’exercice comptable 2020, le CONSEIL MUNICIPAL décide de transférer 3.052 € du 

compte 022 « dépenses imprévues de fonctionnement » vers le compte 65548 « autres 

contributions obligatoires. 

 

 

 Courcelles sur Nied, le 03 février 2021 

 Le Maire, 

 Fabrice MULLER 


